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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1845. 

RAPPORT 
Faft pa1· M. DE Tnsux, a1i nom de la section centrale (1) chargée d'examiner 

le prqjet de loi" concernant les denrées alimentaires (2). 

MESSIEURS, 

Les mesures proposées pa1· le Gouvernement pour parer autant que possible 
au mal produit par la perle d'une grande partie de la récolte des pommes Je 
terre, et pour assurer l'alimentation du peuple, ont reçu un accueil favorable 
dans toutes les sections; aussi la discussion a eu pou1· objet principal des dispo 
sitions additionnelles proposées pa1· plusieurs membres au projet de loi du Gou 
vernement. 

DISCUSSION GÉNÉRA.LE. 

La sixième section exprime le vœu que le Gouvernement facilite au plus tôt 
la circulation des matières alimentaires par l'abaissement des péages : cette 
mesure est indiquée d'une manière éventuelle dans l'exposé des motifs, la loi sur 
les péages du chemin de fer donne à cet égard des pouvoirs suffisants au Gou 
vernement , et déjà il a résolu d'en user pour le transport <les pommes de 
terre. 

La même section demande quelle mesure le Gouvernement se propose de 
prendre pour pour-voir aux besoins des habitants des campagnes. MM. les Mi 
nistres de l'Intérieur et des Affaires Étrangères 1 qui se sont rendus à fa section 

(1) La section centrale était composée de !UM. LrEOTs, président, Dl:su1e1lat:s, lUERCIElt, Du Bus, 
aîné, Luuu, DE LEIIAYE et DE Tusex , rapporlei&r. 

(2) Projet de loi n° l. 
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centrale, ont déclaré qu'il y aurait imprudence à s'expliquer à cet éffard, les 
circonstances pouvant subir <les chanoemenls et certaines mesures pouvant être 
compromises par la publicité. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

' A RTlCLE l'11EDIIEII. 

L'article premier est relatif à l'exemption des droits d'entrée sur les céréales 
et d'autres denrées alimentaires. 

La cinquième section avait demandé qu'on y fît une mention spéciale de l'é 
peautre el dL1 méteil i il a été reconnu que celte men lion serait superflue en pré 
sence des dispositions de la loi 3énéra le du 31 juillet 1U34. 

La sixième section propose la libre entrée des farines. La première section 
demande que le droit d'entrée soit réduit à 2 francs. La troisième section re 
commande ù l'examen de la section centrale la suppression ou la réduction des 
droits sur les farines provenant des Ittats-Unis d'Amérique ; elle demande si l'on 
a la certitude que les approvisionnements en céréales seront suffisants? 

I\Ul. les Ministres-- ont déclaré qu'il n'existe aucune crainte de déficit quant 
aux céréales, en présence des quantités déjà iniportées , qui se sont élevées pen 
dant les huit premiers mois à 55,184,000 kilogr-. pom le froment seulement, 
et des commandes qui sont faites, commandes qui peuvent recevoir une 
exécution facile, attendu les quantités existantes dans les principaux centres 
du commerce et les prix courants des céréales. 

Vu ces déclarations et l'utilité de conserver au pays les avantages de la mou 
ture, la section centrale a rejeté, par six voix contre une, la suppression totale 
des droits, ainsi que la réduction des droits à 2 francs; mais, pour parer à toute 
éventualité, elle a admis, par quatre voix contre trois, la proposition d'accorder 
au Gouveruemeol la faculté de.supprimer ou de réduire les droits. Mi\l. les 
l\linistres out néanmoins pensé que, d'après leurs déclarations, et vu d'ailleurs 
la proximité de la session ordinaire , ils ne <levaient point réclamer celle fa 
culté. 

Aux n°5 Ü0 el 9° <le I'article , la section centrale a adopté un simple change 
ment de rédaction. - 

La première section a adopté un droit d'entrée de 12 francs sur le vermicelle, 
le macaroni et la semoule; la section cent mie a maintenu, à l'unanimité , la 
libre entrée proposée par le Gouvernement. La quantité des importations ne 
s'élevant annuellement que de 7 à 9:000 kilogr. ~ la perte est insensible pour 
le Trésor. 

La première section a proposé de permettre au Gouvernement <le réduire et 
même de supprimer les droits à l'entrée du, bétail. Elle a en outre chargé son 
rapporteur d'appeler l'attention de la section centrale sur les octrois des villes, 
en tant qu'ils pèsent sur les objets énumérés au présent article. 

La quatrième section demande la libre entrée du bétail; la sixième appelle 
sur ce point l'examen de la section centrale. 

Le Ministère ayant été consulté sur l'opportunité de celle mesure , il a été 
répondu qu'à cette époque de l'année l'on n'introduirait pas de bétail gras, et 
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qu 'eu conséquence, le but serait manqué; que l'introduction du bétail maigre ne 
ferait qu'ajouter aux besoins de l'alimentation et aux embarras des cultivateurs, 
qui se voient déjà forcés de vendre une partie de leur bétail à vil prix. 

La section centrale ayant ensuite discuté mûrement la question, elle a rejeté; 
par six voix contre une, la suppression ou la réduction des droits d'entrée , elle 
a également rejeté , pa1· cinq voix contre deux, la proposition d'accorder au 
Gouvernement le pouvoir <le supprimer on <l'abaisser ces droits. Elle a pensé 
que cette mesure serait préjudiciable au pays, quant à présent, et que. si des 
circonstances venaient à la justifier pendant le cours de la session ordiuaire , 
les Chambres devraient être saisies d'une proposition spéciale. 

La sixième section a demandé la libre entrée <lu stockvisch , des pruneaux et 
<les figues; la section centrale a rejeté celte proposition à l'unanimité. 

Des observations ayant été faites dans la 3m0 section, quant au terme pour la 
libre entrée des céréales, et des doutes ayant été manifestés sur la suffisance de 

' ce terme pour les approvisionnements en blés du Nord, il a été répondu de la 
part du Gouvernement que ce terme est suffisant, attendu que les ordres 
peuvent être transmis avec célérité; il est d'ailleurs à remarquer que le terme 
du 1er juin est également adopté en projet pour les Pays-Bas, dont les condi 
tions de navigation sont les mêmes. La section centrale a maintenu, à l'unani 
mité, la date du Jer juin 1846. 

ART. 2. 

Il n'a été fait aucune observation. 

ART. 3. 

Cet article prohibe la sortie de diverses denrées alimentaires. 
Les deuxième et cinquième sections proposent d'interdire étplement la sortie 

des objets énumérés au 1er paragraphe de l'article 4, à regard desquels le Gou 
vernement demande seulement la faculté d'en prohiber la sortie par aerêté 
royal. 

Le Ministère, interpellé sur l'opportunité de la prohibition immédiate d'ex 
porter les farines et moutures, a répondu que cette question avait été exami 
née, mais qu'il n'avait point reconnu la nécessité actuelle de celte mesure; qu'elle 
pourrait nuire aux importations de blés; il a été ajouté qu'elle serait préju 
diciable aux établissements de mouture à la frontière et à ceux. qui ne peuvent 
pas moudre en entrepôt; que, d'ailleurs J l'exportation de farines est peu con 
sidérable, et qu'elle ne peut donner lieu à aucune alarme fondée; le -Ministère 
s'est engagé à défendre la sortie sï elle devenait nuisible aux consommateurs. 

La section centrale a rejeté la prohibition immédiate par six voix contre une; 
mais elle a admis, à l'unanimité, la défense d'exportation pour les pois, les fèves 
et les vesces, ainsi que pour les gruaux de toute espèce, conformément aux pro 
positions des troisième el première sections. 

Elle a rejeté la défense de sortie des légumes verts, proposée par la cin 
quième section , ainsi c1ue des œufs, proposée par les cinquième et sixième sec 
tions 1 et indiquée par les deuxième et troisième sections ; elle a encore rejeté la 
défense d'exporter le beurre, proposée par la cinquième section, et recommandée 
à son examen par les deuxième et troisième sections. 
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La section centrale a pensé que la vente avantageuse de ces objets contribue 
à procurer aux petits cultivateurs clos ressources qu'on ne peut leur enlever. 

Un membre de la section centrale a proposé d'interdire la sortie <lu bétail; 
celle proposition a été rejetée par 6 membres contre l 1 la nécessité n'en étant 
point reconnue, d'ailleurs celle interdiction pourrait détourner les relations de 
commerce avantageusement établies avec la Belgique. 

AnT, 4. 

La deuxième section demande si les mots en tout ou en pœrlie du 1°r §1 qui a 
pour objet d'accorder au Gouvernement la faculté d'interdire l'exportation des 
farines , sons et moutures i du pain et du biscuit, s'appliquent, non-seulement 
aux denrées, mais encore aux frontières ou pays vers lesquels se ferait l'ex 
portation. 

.Mi\1. les Ministres ont déclaré que ces mots ue s'appliquent qu'aux objets. 
L'article a été adopté par la section centrale 1 sans amendement. 

ART. 5. 

Cet article accorde au Gouvernement un crédit de 2,000~000 de francs pour 
mesures relatives aux subsistances. 

La deuxième section demande qu'on examine s'il faut défendre la distillation 
des pommes de terre et des céréales, et prohiber l'exportation des spiritueux. 

La troisième section provoque des explications sur l'emploi du crédit, en ce 
sens au moins que le Gouvernement déclare qu'il ne s'immiscera pas dans des 
transactions commerciales, et qu'il se bornera à favoriser les bas prix. 

La quatrième recommande spécialement de procul'er des pommes de terre 
de bonne qualité pour la plantation. Elle demande la formation d'une commis 
sion composée de membres de la Chambre et du Sénat. Elle demande égale 
ment que la faculté soit accordée aux conseils communaux et aux bureaux de 
bienfaisance de vendre ou de distribuer les objets énumérés à l'art. le1•• 

La sixième recommande de réclamer des explications sur les mesures à 
prendre pour l'application du crédit demandé. 

M. le Ministre de l'Intérieur a fait observer t en réponse à la demande de la 
troisième section sur les opérations commerciales , qu'il ne doit point se lier 
d'une manière absolue par une déclaration formelle ~ mais qu'en principe il re 
connait le danger des achats pour revente; il ajoute que le crédit de 2,0001000 
de francs serait insuffisant pour ce genre d'opérations. 

La défense de la distillation des pommes de terre a paru à la section centrale 
être d'une part inutile, vu la disproportion entre le prix: des céréales et des 
pommes de terre , d'autre part dangereuse! si la distillation pouvait devenir un 
moyen d'utiliser les pommes de terre infectées de la maladie. Dans tous les cas, 
comme il ne se fait pas en ce moment cledistillaliondepommesdeterre, il serait 
encore temps de présenter un projet de loi si les circonstances l'exigeaient. 
Quant à l'interdiction de la distillation des céréales 1 elle serait inopportune, 
puisque d'après les renseignements obtenus et fournis par le Gouvernement 
sur l'état des récoltes et la facilité des importations, la disette des céréales n'est 
point à redouter. Ce serait donc nuire sans nécessité à une industrie imper- 
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taule, ce serait aussi amener une nouvelle dépréciation du bétail maigre et une 
pénurie du bétail 3ras. 

L'interdiction de la sortie des spiritueux pourrait faire perdre les relations 
de ce commerce, qu'il importe grandement au pays de conserver. 

La création d'une commission pour surveiller l'emploi du crédit de 2,0001000 
de francs n'a pas été adoptée par la section centrale, Elle a pensé qu'il fallait 
laisser au Gouvernement la liberté d'action et la responsabilité. 

Quant à la faculté réclamée pour les administrations communales el les bu 
reaux de bienfaisance , de vendre ou de distribuer des denrées alimentaires sans 
autorisation de l'autorité supérieure , la section centrale croit qu'il n'est point 
convenable de la consacrer par la loi; il suffit que l'attention de l'autorité supé 
rieure soit appelée sur la nécessité d'apporter toute la célérité possible dans 
celle partie de l'administration. 

Fait en section centrale, le 19 septembre 1845. 

Le Rapporteur, 

DE TIIE1JX. LlED'l'S. 
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PROJET DU GOUVEI\NEJUEN'1'. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, ETC. 

ARTICLE Pl\l!ltln. 

Jusqu'au 1 •• juin 1846, continueront d'être li- 
bres à l'entrée: 

Le froment, 
IJe seigle , 
L'orge, 
Le sarrasin , 
Le maïs, 
Les fèves ou vesces , 
Les pois, 
L'nvoine ," 
Le gruau ou orge perlée, 
Les fécules de pommes de terre et d'autres 

substances amilacées , 
Le vermicelle, macaroni et semoule, 
Les pommes de terre, 
Le riz. 

il sera perçu sur ces objets un droit de balance 
de lO centimes par l,000 kilogrammes. 

ART. 2. 

Jusqu'au I•r juin 1846 continueront d'être pro• 
hibés à la sortie : 

Le sarrasin 1 
Les pommes de terre, 

AR'I', 3. 

Soul prohibés à la sortie jusqu'à l'époque indi- 
quée à l'article précédent : 

Le froment, 
Le seigle, 
L'orge , 
L'avoine , 
Les fécules de pommes de terre. 

PllOJE1' DE LA SECTION CENTRALE. 

LÉOPOLD' no, DES ÜEUŒS' src. 

AllTlCLE l'I\EIUl:R, 

Jusqu'au J•r juin 18/46, continueront d'être li 
bres à l'entrée : 

Le froment, 
Le seigle, 
L'orge, 
Le sarraein , 
Le maïs, 
Les fèves et oesces , 
L11s pois, 
L'avoine, 
Les grreau:,; , 
Les fécules de pommes de terre et d'autres 

substances amilacées , 
Le vermicelle , macaroni et semoule, 
Les pommes de terre, 
Le ria. 

le Gouvernemez1t porcrra en outre accorder , 
pour le même terme, la remise totale 011 partielle 
des droits d'entl'ée s111· les [arines, 

U sera pet'Çll sur ces objets un droit de balance 
de lO centimes par 1,000 kilogrammes. 

ART. 2. 

Jusqu'au l •• juin 1846 continueront d'être 
prohibés à la sortie : 

Le sarrasin , 
Les pommes de terre, 

ART. 8. 

Sont prohibés à la sortie jusqu'à l'époque in- 
diquée à l'article précédent : 

Le froment, 
Le seigle, 
C'oq;e, 
L'avoine, 
Les fécules de pommes de terre, 
Les pois, les [èoe«, les resces , 
Les griiaua; de torde espèce. 
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lll\OJET DU GOU"VEI\NEMEN'l'. 

ART. 4, 

Le Gouvernement pourra interdire en outre la 
sortie des farines, sons et moutures de toute es 
pèce, du pain et du biscuit. 

li pourra foire cesser, en tout ou en partie, les 
effets des art. 2 et 8 et des prohibitions qui se 
raient établies en vertu du présent article. 

ART. !S. 

Il est ouvert au budget du l\linistère d~l'lnté 
rieur ( exercice 1841i) un crédit supplémentaire 
de deux millions pour mesures relatives aux sub 
sistances. 

Ce crédit formera l'article unique du chapitre 
XXllI de ce budget. 

Il sera fait aux Chambres, avant le U décem 
bre 1846, un rapport spécial sur les mesures 
adoptées et sur les dépenses faites en vertu de la 
présente loi. 

ART. 6. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain 
de sa publication. 

PI\OIET DE LA SECTION CENTRALE. 

ART. 4, 

Le Gouvornement pourra interdire en outre la 
sortie des farines, sons et moutures de toute es 
pèce, du pain et du biscuit. 

Il pourra faire cesser, on tout ou eu partie, les 
effets des art, 2 et 3 et des prohibitions qui se• 
raient établies en vertu du présent article. 

A.UT, 0, 

li est ouvert au budget du l\linistère de l'Inté 
rieur ( exercice 1840 ) un crêclit supplémentaire 
do deux millions pour mesures relatives aux sub 
sistances. 

Ce crédit formera l'article unique du chapitre 
XX[II de ce budget. 

Il sera fait aux Chambres, avant le 31 décem 
bre 1846, un rapport spécial sui· les mesures 
adoptées et sur les dépenses faites en vertu de la 
présente loi. 

A11T. 6. 

La présente loi scrn obligatoire le lendemain 
de sa publication. 


